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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N*^006/AONO/C-ZINA/CIPM/2023 DU 10/01/2023

EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA REHABILITATION DE LA ROUTE COMMUNALE INTER R0906
(IVIE)-INTER C0919010 (NGODENI) (08 KM), DANS LA COMMUNE DE ZINA,

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME NORD
Financement : BIP 2023 / MINTP

te caïe^îTiidg°drScice 2023, le Maire de la Commune de Zina, Autorité contracMnte lance en
Drocédure d'urgence un Appel d'Offres National Ouvert pour les travaux de la réhabilitation de ta route
communale INTER R0906 (IVIE)-INTER C0919010 (NGODENI) (08 KM), DANS LA COMMUNE DE ZINA,
DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME NORD

Les prestations àexécuter regroupées en un lot sont détaillées dans rarticlel.1 du Règlement Particulier de
l'Appel d'offres. Le troncçon concerné est celui de IVIE-NGODENI.
2. CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux comprennent notamment :

• L'installation de chantier ;
• L'amenéeet le repli du matériel ;
• Nettoyage de l'emprise de la route sur une bande de 8m;
• L'ouverture du tronçon de route ;
• Les travaux de terrassement ;
• Le reprcfilage/ nivellement de la plate-forme ;
• Les travaux de compactage ;
• L'exécution des fossés exutoires.

3. PARTICIPATION ET ORIGINE

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte àégalité de conditions àtoutes les entreprises de droit
camerounais spécialisées dans les travaux routiers.
4. FINANCEMENT

Les prestations objet du présent Appel d'Offres sont financées par tes ressources BIP 2023/MlNTP.
5. CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D' OFFRES

Le dossier peut être consulté aux tieures ouvrables dans les Services de la Commune de ZINA, BP 204 Kousseri,
Email ;cnmmune.zin3@vatr00.fr Tel :670 58 95 83/697 91 35 92.dès publication du présent avis.
6. ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D' OFFRES
Le dossier peut être obtenu à la Commune de ZINA, B.P 204 Kousseri. Email : commune.zina(5),Yahoo.fr;TeL
670589583/675320563 dès publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable ae tu
000 F(quarante mille francs) CFA payable auprès de la Recette Municipal de ZINA.
7. REMISE DES OFFRES

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (7) exemplaires dont l'original et six (6) coptes marquées
comme tels, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé(ou décharge), ala Commune de Zina, au plus
tard le 07 février 2023 à 10 heures, heure locale et devra porter la mention :

1



AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT ,T,nu
N®006/AONO/C-ZINA/CiPM/2023 DU 10/01/2023 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA

DE U ROUTE COMMUNALE INTER R0906 (IVIE)-INTER C0919010 (NGODENI) (08 KM), DANS LA
COMMUNE DE ZINA.

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI. REGION DE L'EXTREME NORD
"A N'OU\/RIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT

à ses pièces administratives, une caution
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances, dun montant de 540 000 F(Cinq cent
quarante mille francs) CFA valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en onginauxou en œplrcSées conformes par le service émetteur ou une autorité administradve (Préfet, Sous-prefet,...),
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de IAppel dOffres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois pr^écédant la date de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement àla date de signature de l'Avis d'Appel dOffres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
Irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque
par le Ministère chargé des Finances ou du chèque certifié, ainsi que le non respect des modèles des pieces du
dossier d'appel d'offres, entraînera le rejet de l'offre.

L'ouîimi^e dK p°is^e'̂ ^^^ en un seul temps et consistera en ouverture des pièces administratives, des offres
techniques etdes offres financières.

Elle aura lieu le 07 février 2023 à11 heures, heure locale par la Commission Interne de Passation des Marchés
Seurteïsw'î^issTonra assister àcette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
de leur choix.

Le défa'i maximum'ïe^x^^^ prévu par le maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois (03) mois.
11. PRINCIPAUX CRITERES ELIMINATOIRES

- Dossier administratif incomplet ou non-conforme :
- Fausse déclaration ou pièces falcifiée ;
- Dossier technine incomplet ;
- Dossier financier incomplet ;
- Omission dans le bordereau des prix, d'un pnx unitaire quantitie.

12. LES PRINCIPAUX CRITERES DE QUALIFICATION . . .
Les critères relatifs ala qualification des candidats porteront à titre indicatif sur ;

• Le chiffre d'affaire (oui/non) *, „ x
• L'accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières (oui/non)
• Les références de l'entrepreneur (oui/non)
• La disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non)
• L'experience du personnel d'encadrement (oui/non)
• L'organisation, du planning et de la comprehesion du projet (oui/non)
• L'identification des impacts du projet sur l'environnement (oui/non) ^
• Les solutions préconisées pour atténuer les impacts négatifs du projet sur

r environnement (oui/non)
• La présentation de l'offre en trois volumes (oui/non)

Le non respect de deux (02) critères entraine la disqualificationn de l'offre.
13 DUREE DE VALIDITE DES OFFRES ^ . ,
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours àpartir de la date limite fixee pour la remise
des offres.



14. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

ssîïtïôEs:ri r r issr;îrssâsi'r
675464957/675320563.

Ampliations
- Préfet/LC (ATCR)
- DDMP/LC (pour information)
- PRESIDENT/ CIPM (pour Information)
♦ ARMP (pour publication au )DM etarchivage)
. AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information etmémoire)

AZina, le 10 janvier 2023
Le Maire

^<^^tèXontractante)
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